
MÑ fL.NG ES fL ELIG[IEUX, SCI ENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTIRK1fRES. t

Les év-çues dr/n le / nu/dre anglais.-Lo paîlcînerm t anglais s'est

occupé, dans Sa drnière session, l'ume loi touîcliaî aux iiéréts le PEglise

cnthIliqute rin n:le,sur laquelle nous avons jusqp'â ce jour gardé le sin e,
dans l'espoir qulle h·s opinions divergentes qu'elle avait faiit niître parviwnlrait
i se concilier. N,re nueinie a été trompèe. Les catlholiqie se sont divisé

sur l i poitîtc (I' eenie. loi; le cli-ige secondaire s'est prononcé diversement
et, enfin, les préólis d'Irlande, apri ri avoir dibbéré dans un synode réunt

i Dublit, ont alîpié, sur lh propisitiun de Mgr. l'arcelióvéque d'Ariagh.
primat d'Irlande, une résolutui ainsi conçîe:

" Les prélat- alssembililés, ilprò.4 mûre cn(sidération de l'ai les donations.
«C.ant conçi les opinins Shfürents sur les e (lts de cet acte, il a été arrèt/-

"que chate prélat eerait à cet égard laissé à la direction de :a propre con-

" science."
fl 'agit d'une loi relative aux dliations (le charité (chari! b/ beqursl bi/l)

f:ates ai prorfi (le pE alise entholique romaine. D'aiplré, lancienii légisia-

tion, (in ne pouvait léguter ou donner à perpétuité ait p rofit les corpornaiîtn
religieuses, des prâtres. des églises ou des ecîiîes ; le droit de propriété de

naiîi-nir1e fait interdit. Eli outre, toutes les affure- relatives à ces ques-
tions étaient siiiimui-ces à un comité comp lsC de comini-snircs noîiiinés pat
le Couvernement. Los membres dei ce comnite ou bureau de contrôle élaiet
tous prot -tns ot f.nctionnares publ'cs ; :rnmi eux se trouvaient le lori-

chance:ier d'landî, les doze juges, lue pré dent de la Cour îles prérogati-
ves, etc., etc. Depuis larte dl'mancipainf, lîs catholiques pouvant aire
nommé, juges, il aurni.-nt pu, en (ette qualité, faire partie du comité ; mais,
à part cette exceptîn,leur- aWhaires étaiîrit réglées par des cot misa.iires pro-
testans, qui aviierit ei outre Pexorbiiaite faculté le pouvoir cliangeer les dîs-

tinations des ls.gul ils jgi'ainit irzpporltun, i/légal ou inpossible d'exé-
cuter striciemnrit les inention des donaiteirs.

Le riniistère a citiel, désirîiex de se rendre les catholiques favonibles et
peutt-âtre dJe se mlnin:îgtr on Irlande des voîie' de conciliation, a cherché à
modifier sur .e point Pancienne léeisntiion. Il a, dlns ce but, proposé un
projet (le loii qui a été adopté par le Parlement et qui mdifie profondément
lancien état île Lees. I .e dnilabl ic quest bi/l le IS organise le hu-

reau de cinitrôle so-r ie nonuvelles hliases. Il sera <onposé de dix menibres.
dont cingi seront mibiiol.iies ; la destinauîtioni île- legs ne pouira plus étr

changée s Ion hi caprice des cmnissaies, et enfin, sa dispo-ition la plus
importante, c'es qu'il réiablit paur le clergé caholiq:e le droit de propriété
île iin-mru. C'est là, très certainement, une imisiire dont oun ne snrai'
méconnaitre Pesprit de lihéralité et le justice dle la part d'un goiuverneient
protestant, q u un sunidère surtout Festit étrit, haineux le certaiî.
gouvernans qui, on Fraince, ont le Journl les Débils tiu le Constitutionnel
pour organes. Parlez à M.ls.uiberi de rinhîlir au profit iii clergé le droit île
main-morte. lIui qiiui ne veut pas êmiiie uIne ses iemibres puissent pnssèder
aux titres et ciions le tois les citoyens 1 L'A nugleterre. sous ce raptpoî
comme sous lii,î funli ltres, noiu laisse bien oi en arriére. En France.
le charitable be'quest-bili ei siulevé les ciaieumrs de tots les jîîmiliux <ti

préte ndentii diéfemiuî re les ilées libérales et in liberté îles citovens.Le Journa/
des Débots. qui ie veut pa-s pour le clergé de France la liberté commune. a
approuvé pour 'Irlaiîde la mesire dii cabinet de Londres, parce qu'il a n vu
un moyen I i. sans mettre le clergé dans la dél endatice di Goivernîmeni
(comme I' fil f.it un sa'aire acrepté de lEat), pourrait îéanîitoins, avec le
temps, le reildr indpendant dles vicis-isdes îe l'pii.on populaire.

Cette apprciation nous paraît inexacte. Non qu'il n'ait pi enir-r dans
l'esprit iut gouvernenitni anglais le créer au clergé rnthioliqie une pisitinI
indépendante ; mai< très c rtaiticnî'en la libelté qu'il gagnerait, en 'atei-
da nt plus le hi génuîrosité popilaire ses noyenîs d'xistence, ne le ferait ja
mais touier dams la dépendance du poiuvoir. Ainsi, en siuî.posaimi que h.
minisière aîglais ai l cu les vues êtrites qui- lii ôt te le Journal des Débrts.
ses calcul- seront déjoués par l'expérience, et le clergé d'Irltn t e, alprès avilir
acquis des ressti 'cs inidiét indantis, nî'un sera pas moins attaché à la cause
dît peupl ni mo-iîs hîsile à ses npiesseurs.

Ce qui niis paraîrrai en France uie loi ulra-libérale, n'est pas jugé de
même en Angleteire et Pn Irlande. Dés qIlle le mtîiniière noelai cul pré-
senté son bill aux C hamnbres, les e liqes en appréciérent diversement la
portée nu sein du Parlement. Les memîbres îlililnis se partagèrent ; les
uns crureGnt des bienveiilanies intentions qîtue
témoignait soil hi '; l';autres en combattireft les dlispsitions a.vec force, ei
sotintan' qe jallais les calioliiues n'miiittrnient une ommisiOn dont le-
pro:estaris ferameit inrîiu. Sir R. Peel it tout pour dissiper les crailites de-
catholiques irlandais. Il leur disait. pour les rassurer sur lesprit île soi priojet
de loi :

" Ce que liou. avons voulu, c'es: quî'il nl'existàtt désormais iticun dote sur
ce point, à savor que les catli ues romains pourront, à la face di ciil. faire
tel lugs ou tetle dltiuon qu'il leiur plaiîa, sans craindre dl'tre pourchassés
par un iburinuî iruit ,st:uant.....

" 'espmie ins que quand vous retouIrinerz près île vos col'itivorens,
njoutitil- en ' .9rsat aux îtépiés irlaindais. vous nurez la boîté île lr
franclienitii quI ete e mshur muîrani l'Ehlsi catholique à aceipîer les dlu-
natioîn',lenli-amt lillms lus soiucripiioni cathliqutesrendlait imp1 ossih!li tout
intervenitionii etra:eéire dlanîs leurs tfihires, et conîstitîtnit une commission de
protestans en îmbure égal. Dites-lur tui'elle' étai basée sur le pr incijpe' lio
Pégalité, si oin lPoit éissó voter, elle iur ait été reçiue par Il partie sensîî
du peuple d'Irlande comme un témoignage de Pesprit île jlstice avec lequel

les mintistres étaient déterminés à agir."
Le ioliveai hill reconnaissit en outre'd'une manibre officielle l'existence,

en Irlande, île PEglise catholique roriaine, dont les prélats étaient resiec-
tueusement désignés pour la première fois par leurs titres d'évêqiîes et d'ar-
hîevêques, au désespoir dît clergé de Pltabli.sement dit naliona.l. Le Mli-

nistère poussa plus loin Pesprit de conciliation. - Une clause du bill sipula
lie itoiîtes lesquestiofis relatives à la discipline où à la doctrine de 'Eglise
rimaine seraiîert exclusivement résolues par les membres catholiques du bu-
reau de contrle.

Ces coicessions ne suffisent pas pour dissiper toutes les craintes. M.
O'Connell demandait qu'on laissât aux catholiques le soin de régler comme
ils J'entendraient leurs propres affires, sans avoir ' les sottiettre à un co-
ité dnli tous les iîembres ne partageaient pas leurs convictions. Mgr.

Mac-Hale, archevèqite de Tuani protesta énergiquement contre le projet de
lit loi, dans trois lettres qu'il adressat à sir Robert Peiel, et qui firent publiées
par toit, les journaux dl'Anîgleterre et d'Iriande. Ce savant pré-bt se plaignait
surtout île ce que le Ministère avait formulé son projet sans consulter, sur ses
dispositions, la hiérarchie catholique, dont il reglait les plus cher' intér-éts.
En dépit île ces remontrances, Ir. lo; fut adoptée par les deux Chambres.
O'Cînnîell, qui se trouvait en ce moneit enî prison, fui consulté comme
avocat sur le parti que devait ireridre le clergé. L'éiiitienît jiuriscoisulite si-
tna une ronîsuîltation dans laquelle il exposait les nornbreuses objections que
soulevait cette loi. Quelques jours apré', les journaux irlandais publièrent
une protestauion contre le chrilab/le be9uzest ud, s-gnée par un are:hevéque,

aîirze- évhtges et sept à huit cenits piétres. Ce document était ainsi coniçu:
" Profestation de la lierarchie et du clergé d'Irlaunle.

Nous, soussignés archevéques, évêques et prêtres de PEglise cathi'ique
romaine en Irlande, saisissons avec empressement l'ecasion, après avoir
étudié avec attention les isposiîins du charilable bervels.tbill, de déclarer
notre convicioni que cet ,te mesure entrainiera pour la religion les plus déplora-
bles conséquences, et qu'elle a boutira finialemuent, si on la met à exéctution,
à aservir Flaglise atlioliqiue romaine d'Irlanude- à la pmssance temporelle.

" Loin d'âtre une concession, ce bilt est une nouvelle loi pénale ayant
pour but île détourner le pécheurmioutra nt de léguer à sa dernière heuie.pour
racheitr ses péchésîin seul acre de terre destiné à quelqu'établissemeti cha-
i itable de noire communion.

La nouvelle loi dit que cinq personnes professant la religion catholique
roiie seront nommées par la Coîuronne pour faîireipaNtie du bureau de
'ontrlu'. Ces personnee pourront être de, laïques n'ayantu ni religion prati-
que ni .oi, et ce -ont elles, cependant, qui seront appelée: àjuier des ques-
tinn- inîtrneriert liée- à notre doctrine et à noutre discipline ! En -upposant
que lescinq élus du pouvoir soient des évéques.ceux-ci scroni aipelés,dans
l'exer-ice le leurs fonictiins de commissaires, à prononcor sur îles matières
sp:rituelies qui se irouiverint dans la juri,iiction iPatitres évéques, ce« qui
,erait ie violation des canons de notre Eglise. Et sîuppo-ani même que
c-es évé-ies n'auront à décider que des aliire, dît res-ort de leur juridiction
,péciale, cg ne sera pas ci vertu des pouvors quhils ont reçus avec les or-
(Ires -acrés, mais le par l'nîtoîi:é de la Couronne, ce qui constitornit de
b ur part un icte dt depnante, en soimettant leur office sacré à la juri-
dictioin et à Pa itorité île l'Eat ; c'est pourquoi noius protestons énergique-
meit t respctuuse t contre un bureau de cont:ble ainsi corfposé. S'il

doit être fortio de laïque- nominés par 'Eiat, noirs le conidéreus comme
emiétener.t tenudant à fouler aux pieds l'tndiépieuduiice de notre Eglse'dans
le but île favoriser les des-eins anti-catholiquies des hormues qui sont au pou
voir. Si le comité doit êt re composé d'évêques également choisis par le
gouvernement, note dlevons considérer ce projet de choisir. dans notre biérar-
-hie. des favoris nministériels, Comme un noyen' île créer des divisions dans

- otr corps (où l'tiunioi et Pharmonie sont choises si essentielhes).et par suite
d'nhfiiiblir et île detruire la confiance du peuphle dains ses évêques. Le peu-
mie, (iui a tri émoigné une vive axniété lorsqu'on a manifesté l'intention de
reinbier son clergé, fie petit manquri r de s'alamr ei voyant ses évêques
necepter dos placs sous le patronage du Gouvernemtent.

" Pouîr ces raisons et plusieurs autres que nous ne pouvons énumérer dans
reve courle déclaration, nous protestons contre le cimrinble bequest act et
dtélaronus que nous sonimes 'décidés à empêcher sa mise à exécution par
ious les niiyins constitutionne'ls en noire poiivoir."

Tous les- évéuîues ne partngèrent pas lPavis des quatorze prélats signataires
I' cette profsation. La moitié d'entre eux crut devoir atendre, avznt de se

prmoncer, iPavoir lélibéré en commun sur les dangers et les avantages de
eeie iesure dans in synode spécial.

Qiretlîie conclunris queparaissent les motif' énoncés inns la protestation,
le Pr:innt île lIrlande, le dooeur Grolly, jurgen la nesire avec beaumcoup
mmoins fit sévérité et tue prît reconît hire à ses dispositions la pertfiie que
plutr :iunieut les signatnires du îrdcunment que nitus publions. lgr. Par-
eIi ue è, uic tIl( Dublin se ranlgen île Pavis dle 'i\lgr. Crly, cules voix se trou-

vèircrut p;artrnes. tr. Mac-Holearchevêque de Tuam, était à la tête
les ornélts qui avaient protesté. C'est dans ces circonstances qu'il fut réso-
'c, anrès muûure délihntion, que chaque prélat serait laissé à la direction
Je ça prolpre consc ence.

Il eût été tré- désirnbhheîque les vénérables évèqetis d'Irlande adoptassent -

me résolution unanime sur In conduite à tenir touchant la nouvelle loi des

dunations ;tnas, de ce qu'il en a été autrement, qlue doit-on conclure 3
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